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Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil  du 31 mars 2004 relative à la 
coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et 
de services.

(28) L'emploi  et le travail  constituent des éléments essentiels  pour garantir l'égalité des 
chances pour tous et contribuent à l'insertion dans la société. Dans ce cadre,  les ateliers 
protégés et  les  programmes  d'emplois  protégés contribuent  de  manière  efficace  à  la 
promotion de l'insertion ou de la réinsertion des personnes handicapées dans le marché du 
travail.  Toutefois,  de  tels  ateliers  pourraient  ne  pas  être  en  mesure  de  remporter  des 
marchés dans des conditions de concurrence normales. Dès lors, il convient de prévoir que les 
États  membres  puissent  réserver  le  droit  de  participer  aux procédures  de  passation  de 
marchés publics à de tels ateliers ou en réserver l'exécution dans le cadre de programmes 
d'emplois protégés.


